
Les captures sont déclarées séparément avec les codes FAO spécifiques des espèces dans le cadre des quotas « Rajiformes ». 

Utiliser le code DIS dans le cadre des exemptions de survie · Manipuler en suivant les préconisations 
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Raie fleurie Leucoraja naevus  

 

RJN 
  

Taille minimale de capture = 45 cm 

 

 

Raie lisse Raja brachyura  

 

RJH 
 Autorisée dans toutes les divisions sauf 2a 

Taille minimale de capture = 45 cm 
  

 

 

Raie douce Raja montagui  

 

RJM 
  

      Taille minimale de capture = 45 cm 

 

 

Raie bouclée Raja clavata  

 

RJC 
 Autorisée dans toutes les divisions sauf 3a 

Taille minimale de capture = 45 cm 

Aucune  

Face dorsale lisse 

Dos ocre brun  
Faible variation de coloration,  

des taches symétriques peuvent 
apparaître sur tout le corps 

70 cm max. 

Tache caractéristique marbrée de 
jaune sur fond noir 

Raie douce 

Dos brun foncé à beige  
Les points clairs et foncés 

peuvent être très atténués, 
plus gros et moins nombreux 
 

Face dorsale lisse 

120 cm max. 

Les points noirs atteignent 
la bordure des ailes :  

Petites taches claires 

diffuses sur toute la surface 
du corps 

Raie lisse  

Dos brun foncé à beige 

Les points et les taches 
peuvent être très atténués 
 

Face dorsale lisse 

80 cm max. 

Les points noirs n’atteignent pas 
la bordure des ailes : 

Une tache caractéristique 

plus ou moins développée 
sur chaque aile 

Présence possible de 
grosses épines sur le dos et 

le ventre 

 

Alternance de bandes claires et sombres 
sur toute la longueur de la queue 

Aucune sauf individu atypique 

Dos gris brun à brun verdâtre  
Les motifs varient fortement 
suivant les individus 
 

Face dorsale rugueuse 

120 cm max. 

Réalisation : sebastien.mayot@mnhn.fr, photographies : © S. Mayot/MNHN 
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Raie chardon Leucoraja fullonica  

 

RJF 
  

Taille minimale de capture = 45 cm 

 

 

Raie circulaire Leucoraja circularis  

 

RJI 
  

Taille minimale de capture = 45 cm 

  
 
Raie brunette Raja undulata 

 
 

RJU 
 Autorisée dans les divisions 2a, 3a, 7d·e et sous-zones 4, 8 et 9  

Taille minimale de capture = 78 cm 

 

 

Raie mêlée Raja microocellata 

 

RJE 
 Autorisée dans les divisions 3a, 7f·g, 7d et sous-zones 8 et 9 

Taille minimale de capture = 45 cm 

Raie mêlée 
Raie circulaire 
 

Dos gris verdâtre  
4 à 5 bandes sombres 
transversales chez les jeunes 
 

Face dorsale rugueuse 

120 cm max. 

Deux rangées d’épines sur la 
queue 

Museau proéminant portant 
plusieurs épines (chardon) 

Raie chardon  

Face dorsale rugueuse parfois 
lisse sur le centre des ailes 

 

Dos brun rougeâtre  
Les taches blanches peuvent être 
peu nombreuses et petites 

120 cm max. 

Museau court sans longues 
épines 

Taches blanches disposées 
symétriquement sur les ailes 

Raie mêlée 

Dos brun jaunâtre 
Faible variation de 
coloration 
 

Face dorsale rugueuse sauf sur 
le centre des ailes  

 

100 cm max. 

Bandes sinueuses sombres 
bordées de petits points blancs 

Points blancs éparses sur 
l’ensemble du corps 

Dos gris brun à brun verdâtre  
Les points clairs et les bandes  
peuvent être très atténuées 
 

Face dorsale partiellement 
rugueuse 

85 cm max. 

Raie chardon si les bandes sont atténuées 

 

Longues bandes blanchâtres 
parallèles aux bords des ailes 

 

Réalisation : sebastien.mayot@mnhn.fr, photographies : © S. Mayot/MNHN 
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Pocheteau de Norvège 
Grand pocheteau gris 
Pocheteau noir  
 

 
Dos brun foncé à brun clair. Les 
variations de couleur peuvent 
rendre difficile la perception  
de la tache sombre 

Face dorsale lisse 

150 cm max. 

Une tache sombre cerclée de jaune en 
forme de « haricot » sur chaque aile. 

Iris de l’œil blanc : 

Face ventrale : Blanche à grise, 
parsemée de points noirs : 

Pocheteau de Norvège  
Petit pocheteau gris  
Pocheteau noir  
 

Dos verdâtre à brun avec de 
nombreuses petites taches 
blanchâtres diffuses qui  

s’atténuent chez les grands 
individus 
 

Face dorsale lisse 

250 cm max. 

Pas de tache en « haricot » mais un 
nuage de point sur chaque aile. 

Iris de l’œil noir :  
 

Pocheteau noir (rare en Atlantique Nord-Est) 
Grand pocheteau gris 

Petit pocheteau gris  
 

Dos brun foncé à noir 
Grande variation de couleur du 
brun clair chez les jeunes au 

brun foncé à noir chez les 
adultes 

Face dorsale lisse 

200 cm max. 

Absence de taches sur les ailes.  
Iris de l’œil vert pâle :  

Face ventrale :   
Brune sans points noirs. 

Présence de mucus noir : Face ventrale :  
 Blanche sans taches 

Museau proéminant et deux taches 
noires de part et d’autre du museau :  

Espèce très rare  
Souvent confondue avec la Raie voile  
 

Dos brun rouge à gris bleu 
La coloration varie suivant les 
lieux géographiques 

Face dorsale lisse 

230 cm max. 
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Petit pocheteau gris Dipturus batis 

 

RJB 
 Interdit à la pêche 

 

 

Grand pocheteau gris Dipturus intermedius 

 

DRJ 
 Interdit à la pêche 

 

 

Pocheteau de Norvège Dipturus nidarosiensis  

 

JAD 
 Interdit dans les divisions 7a-c, 7 e-h, 7k et sous-zone 6 

Taille minimale de capture = 45 cm  

 

 

Raie blanche Rostroraja alba 

 

RJA 
 Interdite dans les sous-zones 6 à 10  

Taille minimale de capture = 45 cm 

Réalisation : sebastien.mayot@mnhn.fr, photographies : D. batis & D. intermedius© T. Barreau/MNHN, D. nidarosiensis © S. Mayot/MNHN Rostroraja alba © T. Modder from FishBase 

Face ventrale : Blanche à grise, 
parsemée de points noirs : 



Peu de confusion possible sauf  
Raie de Richardson (face dorsale lisse) 
 

Face dorsale très rugueuse 

Dos brunâtre avec des taches 

claires et sombres éparses. 
Faible variation de coloration 

70 cm max. 

Corps couvert d’épines dont la base 
est étoilée : 

Queue courte  

Raie caban épineuse 
Raie arctique 
 

Face dorsale rugueuse sur l'avant et 
lisse sur l'arrière 

Dos uniformément gris  
Aspect peau usée fréquent 
 

 

120 cm max. 

La ligne de boucles de la queue 
se prolonge sur le corps  

Face ventrale : 
Les ailes sont bordées d’une 

frange grise atténuée 

Raie caban épineuse 
Raie voile 
 

Dos gris foncé à verdâtre  
Les taches sombres de la face 
ventrale s’agrandissent avec la 

taille des individus 
 

Face dorsale lisse 

105 cm max. 

Aspect général flasque, la surface 
des ailes est entièrement lisse 

 

Face ventrale : 
Taches grises variables sur la 

queue et les ailes  

Raie voile 
Raie arctique 

Dos uniformément gris foncé 

Face dorsale entièrement rugueuse 

 

170 cm max. 
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Raie radiée Amblyraja radiata 

 

RJR 
 Autorisée sauf dans les divisions 2a, 3a, 7d et la sous-zone 4 

Taille minimale de capture = 45 cm 

 

 

Raie voile Rajella lintea 

 

RJK 
                                                 

Taille minimale de capture = 45 cm  

 

 

Raie arctique Amblyraja hyperborea  

 

RJG 
                                                  

Taille minimale de capture = 45 cm 

 

 

Raie caban épineuse Bathyraja spinicauda 

 

RJQ 
                                                 

Taille minimale de capture = 45 cm 

Les captures sont déclarées séparément avec les codes FAO spécifiques des espèces dans le cadre des quotas « Rajiformes ». 
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Face ventrale :  
Taches grises uniquement sur 

la queue 

Réalisation : sebastien.mayot@mnhn.fr, photographies : © S. Mayot/MNHN 

La ligne de boucles de la queue 
ne se prolonge pas sur le corps  


